
 

 

 

RENTRÉE 2025 – PROGRAMME CODOFIL (SÉJOUR EN LOUISIANE) 

Dans le cadre des accords de coopération linguistique et culturelle entre la France et la Louisiane en 

matière d'éducation, de promotion de la langue et d'échanges culturels et audiovisuels, le Conseil pour 

le développement du français en Louisiane (CODOFIL) propose aux enseignants français d’enseigner la 

langue française en Louisiane. 

L’engagement des professeurs est d’une année scolaire, renouvelable deux fois. 

Pour déposer une candidature, il convient de passer le test d’éligibilité puis de remplir le formulaire de 

candidature sur le site France Éducation international : https://www.france-education-

international.fr/partir-letranger/partir-enseigner-le-francais-en-louisiane-codofil à partir du 15 octobre 

2024. 

Le candidat doit ensuite passer un entretien et faire évaluer son dossier par un ou plusieurs responsables 

hiérarchiques (IEN et IA-DASEN pour les candidats issus du 1er degré). Il est fortement recommandé de 

solliciter ces entretiens et avis au plus tôt, afin que ceux-ci puissent être saisis par les responsables 

hiérarchiques le 10 décembre 2024 au plus tard.  

Le dossier de candidature doit être définitivement validé par le candidat le 10 janvier 2025 au plus tard. 
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